
Lõ®volution 
du mod¯le qu®b®cois 

de gouvernanceLes 13 et 14 novembre 2002, 
LõObservatoire de lõadminis-
tration publique de lõENAP 

a organis® un s®minaire sur lõ®vo-
lution du mod¯le qu®b®cois de 
gouvernance. Comment caract®-
riser aujourdõhui le rapport entre 
lõ£tat et la soci®t® civile? Existe-t-
il un particularisme qui distingue 
la d®marche du Qu®bec parmi 
les pays occidentaux? ë ces ques-
tions, une vingtaine dõuniversi-
taires et de praticiens ont tent® 
dõapporter des r®ponses. 

En rendant compte de leurs ana-
lyses sur lõ®conomie aux multiples 
visages, lõ®ducation courtis®e par 
le march®, la sant® rattrap®e par 
ses succ¯s, la d®mocratie locale 
en qu°te de respectabilit® et le 
dogme de lõ®quilibre budg®taire, 
T®lescope pose un regard global 
et comparatif sur la ç gouver-
nance ¨ la qu®b®coise è. Sans 
omettre de rappeler en exergue 
que toute mutation institution-
nelle prenant racine dans un con-
tinuum historique, le Qu®bec ne 
saurait ®chapper ¨ la r¯gle, sous 
peine de renoncer ¨ son destin 
singulier. 
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Avant dõaborder le mod¯le 
qu®b®cois de gouvernance, 
pr®cisons dõentr®e de jeu et 

pour ®viter toute ambiguµt® ce que 
nous entendons par mod¯le et par 
gouvernance. Le terme mod¯le nõest 
pas compris ici au sens de r®f®rence 
ou dõobjet dõimitation, mais d®signe 
plut¹t une vari®t® particuli¯re d®fi-
nie par un ensemble de caract¯res. 
Comme nous le verrons, le mod¯le 
qu®b®cois participe ¨ ce titre de la 
singularit® que pr®sente chaque 
mod¯le national de gouvernance. 
Concernant ce dernier concept, 
celui de gouvernance, les choses 
sont moins simples ¨ clarifier. Il a 
®t® au cours de ces derni¯res ann®es 
de plus en plus utilis®, et ce, selon 
des acceptions vari®es et dans des 
contextes id®ologiques parfois rela-
tivement marqu®s. Bien s¾r, nous 
ferons ici exception de lõemploi 
m®taphorique de la notion lors-
quõelle est appliqu®e aux entreprises 
(la gouvernance des entreprises) pour 
ne conserver que les utilisations 
qui concernent la direction dõune 
soci®t® prise dans son ensemble. 
En outre, nous ®viterons de verser 
dans un point de vue normatif ou de 
prescription (la bonne gouvernance) 
pour nous en tenir ¨ lõanalyse des 
types de gouvernance exerc®s par 
les £tats, cõest-¨-dire de leurs modes 
dõinsertion et dõintervention dans 
leur soci®t® respective. 

Compar®e ¨ la notion plus classique 
de gouverne dõune soci®t®, celle de 

gouvernance est int®ressante parce 
quõelle permet dõappr®hender le 
fait que des responsabilit®s autrefois 
d®volues ¨ lõ£tat sont dor®navant 
partag®es progressivement avec les 
acteurs sociaux, faisant ainsi appa-
ra´tre de nouvelles articulations entre 
lõ£tat et la soci®t® civile. Cela ne veut 
®videmment pas dire que lõapport de 
lõ£tat devient n®gligeable : non seu-
lement lõ£tat, repr®sentatif de lõen-
semble de la collectivit®, jouit-il, en 
principe, dõune l®gitimit® plus grande 
que celle des autres acteurs qui parti-
cipent aux processus de gouvernance, 
mais il a souvent le dernier mot dans 
ces processus et il est le seul ¨ °tre 
engag® dõune fa­on ou dõune autre 
dans chacun dõeux. Aussi, et sans 
nier lõint®r°t des ®tudes sur la gou-
vernance reli®es aux interventions de 
diff®rents acteurs de la soci®t® civile 
ou au fonctionnement des march®s, 
la recherche portant sur la gouver-
nance exerc®e par lõ£tat appara´t-elle 
tout ¨ fait l®gitime. L®gitime, mais 
®galement n®cessaire ¨ lõheure o½, 
confront®s ¨ des d®fis identiques ĭ 
fortes contraintes financi¯res et bud-
g®taires, nouvelles conditions ®cono-
miques, complexit® croissante des 
soci®t®s, attentes ®lev®es en mati¯re 
de services mais ®galement de parti-
cipation de la part de citoyens plus 
scolaris®s et plus individualis®s ĭ les 
£tats sont tous ¨ revoir leur mode de 
gouvernance. 

Quelques tendances lourdes peu-
vent °tre d®gag®es des politiques 

en cours : la d®centralisation, cõest-
¨-dire le transfert de fonctions, de 
pouvoirs et de responsabilit®s vers 
des instances autonomes et distinc-
tes; le recours aux secteurs priv® et 
associatif par la sous-traitance, la pri-
vatisation mais aussi lõ®tablissement 
de partenariats; et lõapproche partici-
pative. Toutefois, il nõy a pas n®cessai-
rement convergence vers un mod¯le 
unique de gouvernance. M°me en 
sõen tenant aux pays occidentaux, les 
mod¯les nationaux de gouvernance 
sont vari®s et tout donne ¨ penser 
quõils le demeureront. 
Les singularit®s nationales att®nuent 
parfois la port®e des tendances 
communes et en colorent toujours 
la r®alisation. Prenons, par exemple, 
lõapproche participative qui doit 
permettre aux citoyens de partici-
per plus activement ¨ la gouverne. 
Elle se diff®rencie beaucoup selon 
le type dõinterlocuteurs recher-
ch®s (citoyens ¨ titre individuel ou 
groupes et associations), le niveau 
dõimplication souhait® (information, 
consultation ou participation active 
aux processus d®cisionnels et de 
gestion) et le champ vis® (la d®fini-
tion dõune politique, la gestion dõun 
organisme public, la d®termination 
des orientations pour tout un secteur 
dõactivit®s ou m°me pour lõensemble 
de la soci®t®).
Afin de mieux cerner les carac-
t®ristiques propres au mod¯le 
qu®b®cois de gouvernance, nous 
pr®senterons dans un premier temps 

De lõ£tat minimal ¨ lõ£tat subsidiaire :
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Partout, le couple £tat/soci®t® civile est ¨ lõ®preuve. Apr¯s des d®cennies providentielles, les sir¯nes de la globalisation 
proposent de nouvelles libert®s ou bien, pour certains, un nouveau conformisme. Chaque pays choisit sa voie en puisant 

dans son histoire, ses traditions et sa culture. Bref, en pr®servant son bien le plus pr®cieux: son identit®. La d®marche 
qu®b®coise est ¨ cet ®gard un exemple de permanence, de raison et de confiance 
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un outil dõanalyse comparative des 
diff®rents mod¯les de gouvernance. 
Nous pourrons par la suite examiner 
le cas qu®b®cois en utilisant le cadre 
de r®f®rence propos®. En regard des 
processus de modernisation mis en 
ïuvre et des mod¯les de gouvernan-
ce qui en sont ¨ la base, le Qu®bec 
offre, nous le verrons, une situation 
pr®sentant beaucoup dõint®r°t pour 
lõanalyse comparative. 

En effet, disposant dõinstitutions poli-
tiques h®rit®es de la Grande-Breta-
gne, marqu® pendant longtemps par 
un lib®ralisme de type britannique et 
inscrit dans un pays et un continent 
domin®s par la culture anglo-am®-
ricaine, le Qu®bec nõa pourtant pas 
men® de r®forme radicale en mati¯re 
de gouvernance. Il nõy a pas eu au 
Qu®bec de d®sengagement majeur 
de lõ£tat et si la relation £tat/soci®t® y 
est en red®finition depuis plus de dix 
ans, celle-ci conduit vers un £tat sub-
sidiaire et non vers un £tat minimal. 
Pour bien saisir cette singularit® qu®-
b®coise, nous nous attarderons donc, 
dans un deuxi¯me temps, sur lõ®volu-
tion r®cente du mod¯le qu®b®cois de 
gouvernance. 

Lõanalyse comparative 
des mod¯les de gouvernance : 

un cadre de r®f®rence
Notre cadre de r®f®rence sõarticule 
autour de deux grandes dimensions. 
La premi¯re concerne le rapport 
£tat/soci®t®, rapport qui sõexprime 
dans la repr®sentation ou lõid®e de 
lõ£tat qui pr®domine dans une soci®-
t® donn®e. Lõimportance dõune telle 
repr®sentation tient ¨ sa port®e : 
formulant la vision politique dõune 
soci®t®, elle fournit aux individus 
non seulement un cadre dõinterpr®-
tation, mais des croyances et des 
motivations pour lõç agir politique è. 
Fruit dõune histoire politique sp®cifi-
que, lõid®e de lõ£tat intervient com-
me condition dõexistence dõun type 
donn® de structuration et dõexercice 
de lõautorit® publique. Elle est ¨ la 
source de la l®gitimit® du mode de 
gouvernance exerc®e par lõ£tat et on 

ne peut donc comprendre celui-ci 
sõen sõy r®f®rer.

Lõid®e de lõ£tat varie ®norm®ment, 
m°me en Europe occidentale entre 
les pays ¨ lõorigine de lõ£tat moder-
ne. Pour caract®riser les diff®rentes 
figures du rapport £tat/soci®t® qui 
pr®valent actuellement, on peut 
tout dõabord avancer le pr®alable 
dõun continuum qui va dõun £tat 
minimal, o½ lõid®e m°me de lõ£tat 
est quasiment absente, ¨ un £tat 
fortement diff®renci® et institution-
nalis®. Nonobstant les diff®rences 
institutionnelles fondamentales entre 
les deux pays, la tradition culturelle 
et intellectuelle anglo-am®ricaine 
illustre tr¯s bien la premi¯re figure, 
celle dõun ç Centre è politique qui, 
ultime garant dõun ordre permettant 
aux individus et aux groupes consti-
tutifs dõune soci®t® civile autonome 
et autosuffisante dõïuvrer ¨ lõatteinte 
de leurs propres buts, nõexerce que 
des fonctions de coordination et de 
r®gulation. Dans cette tradition, le 
terme £tat nõest dõailleurs pratique-
ment pas utilis® pour d®signer le pou-
voir ex®cutif et son administration. Il 
r®f¯re beaucoup plus au pays comme 
membre du concert des nations, ce 
quõindique bien, par exemple, le 
nom de D®partement dõ£tat donn® 
au minist¯re am®ricain responsa-
ble des affaires ®trang¯res. De son 
c¹t®, lõ£tat fran­ais offre assur®ment 
le profil-type de la seconde figure, 
celle dõun £tat souverain et instituant 
qui intervient sur la base dõun projet 
moral. 

£tat minimal et £tat institutionnalis® 
composent deux figures dont lõop-
position facilite la caract®risation 
des diff®rents rapports £tat/soci®t®. 
Il appara´t pourtant souhaitable, 
et n®cessaire, de leur adjoindre 
une troisi¯me figure, celle de lõ£tat 
subsidiaire. Cherchant ¨ susciter 
des capacit®s et ¨ d®velopper une 
citoyennet® dõaction, et d®finissant 
par cons®quent lõintervention de 
lõ£tat en terme de suppl®ance et non 
de substitution, lõid®e de subsidiarit® 
a ®t® syst®matiquement appliqu®e en 
Allemagne dans lõapr¯s-guerre avant 
de resurgir ¨ lõoccasion de lõint®gra-

tion europ®enne. Gardien du bien 
commun, lõ£tat subsidiaire entend 
respecter le principe qui veut quõune 
autorit® quelconque ne puisse sõexer-
cer que pour pallier les insuffisances 
dõune autorit® inf®rieure. L¨ o½ les 
initiatives citoyennes se d®veloppent 
efficacement, lõ£tat devrait se conten-
ter de les accompagner. 

Par lõambition quõil incarne, lõ£tat 
subsidiaire se d®marque nettement 
des deux premi¯res figures du rapport 
£tat/soci®t® qui correspondent elles-
m°mes ¨ deux ambitions ou deux 
projets. Se repr®sentant la soci®t® 
comme un march®, lõ£tat minimal 
traduit en effet une aspiration vers 
une soci®t® qui puisse sõautor®guler 
et qui soit par cons®quent le plus 
possible exempte de subordination 
¨ lõ®gard de toute autorit® hi®rarchi-
que. Il con­oit la soci®t® comme pou-
vant et devant °tre gouvern®e pour la 
plus grande part par des ajustements 
automatiques sans que la volont® des 
individus nõintervienne. ë lõoppos®, 
les tenants de lõ£tat institutionnalis®  
saisissent lõ£tat non pas comme un 
arbitre externe, mais comme un 
acteur et m°me comme lõinstituteur 
du social. Selon eux, les rapports 
marchands laiss®s ¨ eux-m°mes ne 
peuvent que cr®er un monde sans 
r¯gles, sans morale et sans justice. 
Lõ®dification dõune soci®t® juste et 
harmonieuse requiert donc la subs-
titution de lõint®r°t collectif aux int®-
r°ts des individus, substitution que 
lõ£tat doit favoriser et quõil est peut-
°tre m°me le seul ¨ pouvoir assurer. 
Ayant ainsi mission non seulement de 
guider mais aussi de ç produire è la 
soci®t® dont il est ¨ la fois origine et 
fondement, lõ£tat se doit dõorganiser 
ou dõinformer lõespace, la langue, la 
m®moire, la solidarit®, lõ®conomie... 

Le triangle nous permet de sch®mati-
ser le rapport £tat-soci®t®. La position 
dõun pays ¨ lõint®rieur du triangle 
indique son appartenance ¨ lõun des 
trois cas de figure. Certains pays se 
rapprochent au plus pr¯s de lõune 
des figures. Plus g®n®ralement, on 
retrouvera des exemples de compo-
sition modul®e entre les figures avec 
des tendances dominantes.
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Figure 1
Le rapport £tat/soci®t®

S

M I
S : £tat subsidiaire
M : £tat minimal)
I : £tat institutionnalis®

La composition qui pr®vaut dans une 
soci®t® donn®e devrait normalement 
se refl®ter dans le mode dõinsertion et 
dõintervention de lõ£tat dans les diff®-
rents domaines soci®taux. Nous allons 
nous arr°ter sur deux de ces domaines 
devenus centraux : lõ®conomie et le 
social. La deuxi¯me dimension de 
notre cadre de r®f®rence touche donc 
les relations entre lõ£tat et lõ®conomie 
et entre lõ£tat et le social.

Voyons dõabord ce quõil en est des 
diverses configurations que peuvent 
emprunter les relations entre lõ£tat 
et lõ®conomie. Les £tats jouent un 
r¹le plus ou moins d®terminant dans 
la nature des politiques macro-insti-
tutionnelles qui fa­onnent les dyna-
miques ®conomiques nationales, 
politiques qui ont trait tout autant ¨ 
la r®gulation de la concurrence, ¨ la 
correction des inefficacit®s du mar-
ch®, au financement, ¨ la formation 
de la main dõïuvre quõau d®velop-
pement scientifique et technique. 

ë cet ®gard, on distingue les £tats 
selon une typologie tridimension-
nelle sym®trique avec les trois figures 
que nous avons dessin®es autour du 
rapport £tat/soci®t®: lõ£tat ç laisser-
faire è qui accorde un r¹le d®termi-
nant aux march®s et au libre choix 
des consommateurs par rapport aux 
autres formes de coordination; lõ£tat 
interventionniste dont les agissements 
pr®sentent en permanence un carac-
t¯re strat®gique; et lõ£tat ç facilita-
teur è qui aide les groupements de la 
soci®t® civile ¨ se structurer et qui les 
soutient afin quõils exercent des fonc-
tions qui seraient autrement revenues 
¨ lõ£tat ou au march®. Ici aussi, on 

pr®suppose que, sans se confondre 
avec lui, les pays se rapprochent de 
lõun ou lõautre de ces trois types, fai-
sant dõabord et avant tout confiance 
aux march®s, ¨ lõaction directe de 
lõ£tat ou aux groupes constitutifs de la 
soci®t® civile. 

Observons maintenant les diff®ren-
tes formes que rev°tent les relations 
entre lõ£tat et le social. Au cours du 
si¯cle dernier, lõ£tat moderne sõest 
graduellement affirm® comme £tat 
social et lõon a assist® ¨ lõ®mergence 
puis ¨ la consolidation des £tats-pro-
vidence. Bien quõ®tant tous interve-
nus pour r®pondre ¨ certains besoins 
sociaux, ils diff¯rent pourtant par 
leur nature m°me. Il est possible de 
distinguer trois mod¯les de lõ£tat pro-
videntiel qui miroitent avec nos trois 
figures du rapport £tat/soci®t®. 

ë lõ£tat minimal correspond assur®-
ment un £tat-providence modeste 
quõon qualifiera de r®siduel-providen-
ce. Cet £tat-providence limite pour 
lõessentiel sa protection aux plus 
faibles. Afin dõ®viter une extension 
des droits sociaux vue, dans cette 
perspective, comme entra´nant une 
croissance n®faste de lõ£tat et causant 
pauvret®, ch¹mage et corruption 
morale, on privil®gie en effet une 
assistance constitu®e dõallocations 
servies aux seuls indigents. Aux 
autres, soit la tr¯s grande majorit® des 
citoyens, on sugg¯re de garantir leur 
protection en faisant appel ¨ lõassu-
rance individuelle priv®e. Le march® 
est du reste per­u comme devant 
normalement r®pondre aux besoins 
individuels et collectifs, y compris 
aux besoins sociaux en mati¯re de 
protection contre les al®as, de sant® 
ou dõ®ducation. 

ë lõoppos® de lõ£tat r®siduel-provi-
dence, les deuxi¯me et troisi¯me 
mod¯les se signalent par un haut 
degr® dõengagement de lõ£tat envers 
les droits sociaux. Toutefois, on peut 
et on doit distinguer entre un £tat 
passif-providence ĭ un £tat qui, sur 
la base de droits sociaux reconnus 
et dans une volont® de garantir ¨ 
chacun un traitement ®gal, assure 
directement et de fa­on centralis®e 

la prestation de nombreux services 
en mati¯re de sant® et dõ®ducation 
et indemnise les individus inactifs ĭ 
et un £tat actif-providence ĭ un £tat 
qui, cherchant ¨ conjuguer droits et 
obligations et ¨ prendre en compte 
les singularit®s tout en respectant 
lõ®quit®, se porte garant dõune offre 
suffisante de services sociaux, de 
sant® et dõ®ducation et favorise lõin-
sertion des individus. 

Nos trois figures du rapport £tat/
soci®t® se d®clinent ainsi dans les 
trois id®aux types de gouvernance 
suivants : un £tat minimal, de type 
ç laisser-faire è et r®siduel-provi-
dence; un £tat institutionnalis®, de 
type interventionniste et passif-pro-
vidence; un £tat subsidiaire, de type 
ç facilitateur è et actif-providence. 

Figure 2
Les id®aux types de la gouvernance

SFA

MLR IIP

SFA : £tat subsidiaire, de type ç facilitateur è et 
actif-providence

MLR : £tat minimal de type ç laisser-faire è et 
r®siduel-providence

IIP : £tat institutionnalis®, de type intervention-
niste et passif-providence

Soulignons enfin que la configuration 
(le type de gouvernance) qui pr®vaut 
dans une soci®t® donn®e tient bien 
s¾r ¨ la trajectoire de cette soci®t®, ¨ 
ses choix historiques et aux rapports 
de force qui en ont d®coul®. Elle 
sõincarne non seulement dans des 
arrangements institutionnels particu-
liers mais ®galement dans une culture 
politique sp®cifique. 

Le mod¯le qu®b®cois 
de gouvernance

Ainsi quõon peut le voir dans la figure 
qui suit, le mod¯le qu®b®cois de 
gouvernance a passablement ®volu® 
au cours du dernier demi-si¯cle. 
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Figure 3
£volution du mod¯le qu®b®cois 

de gouvernance

SFA

(85-03)
Q

Q Q
(50) (60-85)

MLR IIP

SFA : £tat subsidiaire, de type ç facilitateur è et 
actif-providence

MLR : £tat minimal de type ç laisser-faire è et 
r®siduel-providence

IIP : £tat institutionnalis®, de type intervention-
niste et passif-providence

Jusquõen 1960, et malgr® les efforts 
du gouvernement f®d®ral pour 
implanter des programmes sociaux 
universels, lõ£tat minimal re­u en 
h®ritage de la Grande-Bretagne a 
pr®valu au Qu®bec. De 1867 ¨ 1960 
ĭ ¨ lõexception du gouvernement 
Godbout, emp°ch®, dans une con-
joncture difficile, dõinsuffler un v®rita-
ble changement ĭ les gouvernements 
qu®b®cois, lib®raux ou conservateurs, 
ont peu touch® ¨ lõ®conomie, par 
attachement au ç laisser-faire è, et 
encore moins aux affaires scolaires et 
sociales par souci de maintenir une 
alliance avec lõ£glise ou au moins de 
neutraliser celle-ci. Cet anti-®tatisme 
va confiner pendant longtemps lõ£tat 
provincial dans un r¹le de gardien 
de lõordre, de la s®curit® et de la 
propri®t®. Certaines propositions 
cherchant ¨ mettre cet £tat au service 
de la nation et lui assignant un r¹le 
beaucoup plus interventionniste vont 
®merger ¨ partir des ann®es 30, par 
exemple avec le programme de lõAc-
tion lib®rale nationale en 1934. 

ë partir de 1944, le pouvoir est 
concentr® entre les mains dõun 
parti domin® par un chef populiste, 
Maurice Duplessis, qui prot¯ge les 
int®r°ts des forces traditionnelles et 
du patronat ®tranger. D®fendant une 
conception classique du lib®ralisme, 
lõ£glise catholique, les ®lites locales 
et les grandes entreprises sõopposent 
unanimement ¨ toute intervention 
directe de lõ£tat, que ce soit dans 

lõ®conomie ou dans le social. Avec le 
temps, les r®actions contre le r®gime 
duplessiste sõorganisent, gagnent en 
force et en ®tendue : aux dirigeants 
syndicaux et aux intellectuels qui 
r®clament des r®formes sociales et la 
modernisation de lõ£tat, va se joindre 
une grande partie des milieux dõaffai-
res qui demandent que lõ£tat soutien-
ne le d®veloppement des entreprises 
canadiennes-fran­aises. 

Porteur de ces aspirations, le Parti 
lib®ral acc¯de au pouvoir en 1960 
et rompt imm®diatement avec le 
pass® en d®clenchant un processus 
r®formateur majeur fort justement 
nomm® R®volution tranquille. Une 
nouvelle conception de lõ£tat pr®do-
mine d®sormais : dõune part, gr©ce 
¨ lõinstauration dõun £tat de droit et 
d®mocratique qui succ¯de au r¯gne 
de lõarbitraire, du client®lisme et du 
patronage et, dõautre part, avec le 
passage dõun £tat minimal ¨ un £tat 
plus institutionnalis® qui sõaffiche et 
sõaffirme comme principal acteur de 
lõ®mancipation et du progr¯s du peu-
ple canadien-fran­ais. Lõ£tat ®largit 
son champ dõintervention et prend 
le leadership dans les domaines 
®conomique, social et culturel. Lõ£tat-
providence se d®ploie, un £tat qui 
redistribue largement et qui intervient 
dans des domaines autrefois r®ser-
v®s ¨ lõ£glise: lõ®ducation, la sant® 
et lõassistance sociale. Sans remettre 
en question le r¹le et la place des 
acteurs priv®s mais conscient de leurs 
importantes faiblesses, lõ£tat inter-
vient ®galement de fa­on beaucoup 
plus dynamique dans lõorientation de 
lõ®conomie, d®veloppant des moyens 
de coordination et de soutien sans 
pr®c®dent en Am®rique du nord, par 
exemple en mati¯re de financement. 

M°me sõil accorde une place aux 
acteurs sociaux ĭ syndicats, asso-
ciations coop®ratives et patronales 
ont des repr®sentants aux conseils 
dõadministration des soci®t®s dõ£tat 
ĭ ce mod¯le de gouvernance est 
dõabord fond® sur lõintervention-
nisme ®tatique. Il pr®vaudra de 1960 
¨ 1985. Au terme de cette p®riode, 
le Qu®bec nõ®chappe pas ¨ la crise 
structurelle qui affecte lõ®conomie 

mondiale. Entre 1982 et 1985, le 
gouvernement tente de d®passer lõap-
proche hi®rarchique au profit dõune 
approche partenariale mais la plupart 
des acteurs syndicaux, enferr®s dans 
des strat®gies d®fensives, ne sont pas 
pr°ts ¨ sõengager dans cette voie. 
En outre, une partie importante des 
milieux dõaffaires est influenc®e par 
la mont®e du paradigme n®o-lib®ral. 
Convaincus que la crise est due pour 
une large part ¨ lõ®tatisation domi-
nante, certains ministres, provenant 
des milieux dõaffaires et membres de 
lõ®quipe gouvernementale arriv®e au 
pouvoir en 1985, pr¹nent ainsi acti-
vement un retour ¨ lõ£tat minimal : 
privatisation des soci®t®s dõ£tat, d®r®-
glementations ®conomiques et socia-
les, all®gement de lõappareil dõ£tat. 

Conscients de la pr®gnance du 
mod¯le existant et appr®hendant un 
conflit social dõenvergure, le Premier 
ministre Robert Bourassa et plusieurs 
ministres prennent leur distance ¨ 
lõ®gard du changement envisag®. Il 
y aura bien quelques privatisations, 
mais les premi¯res ann®es du nou-
veau gouvernement seront surtout 
marqu®es par la passivit® et lõatten-
tisme, masqu®s par un discours affir-
mant la n®cessit® de passer dõun £tat 
interventionniste ¨ un £tat catalyseur, 
accompagnateur, animateur ou ç faci-
litateur è. Le Premier ministre Bouras-
sa recourra m°me au concept dõ£tat 
subsidiaire pour d®crire le projet. 

Par la suite, ce qui semblait nõ°tre au 
d®part quõun slogan prend de plus 
en plus de consistance ¨ cause des 
initiatives de nombreux intervenants 
provenant dõabord des r®gions et des 
mouvements syndicaux, coop®ratifs 
et communautaires, puis des milieux 
institutionnels et patronaux. Grave-
ment ressentie, la r®cession du d®but 
des ann®es 90 va pousser les acteurs 
¨ sõouvrir davantage ¨ de nouveaux 
compromis. Soutenus par des cadres 
administratifs critiques ¨ lõ®gard dõun 
possible retour ¨ un £tat minimal, 
quelques ministres assureront un 
leadership en vue dõacc®l®rer la tran-
sition vers un £tat-partenaire, un £tat 
qui ne pr®tend plus d®finir ¨ lui seul 
le bien commun. 
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Le gouvernement ®lu en 1994 con-
tinuera sur cette lanc®e. On a assist® 
depuis cette date ¨ un approfondis-
sement et ¨ une institutionnalisation 
progressive de la concertation et de 
la participation de tous les acteurs 
socio-®conomiques ¨ la formulation 
et ¨ la mise en ïuvre des strat®gies 
de d®veloppement socio-®conomi-
que. La transition dont nous venons 
de pr®senter quelques aspects est 
toujours en cours. Les articles de ce 
T®lescope approfondissent lõanalyse 
en confirmant que la relation £tat/
soci®t® civile a ®t® en partie modi-
fi®e. 

Cela est vrai des actions de soutien 
au d®veloppement ®conomique o½ 
lõ£tat applique une approche moins 
hi®rarchique et davantage parte-
nariale ou de lõ®ducation qui sõest 
ouverte ¨ la participation citoyenne 
dans le cadre dõune autonomie plus 
large accord®e aux ®tablissements. 
Lõassistance sociale vise dor®navant 
en priorit® la r®int®gration au march® 
du travail et repose par cons®quent 
sur des responsabilit®s partag®es. Le 
syst¯me de sant® a lui aussi subi de 
profondes transformations malgr® des 
al®as (d®centralisation vers des r®gies 
r®gionales puis re centralisation) qui 
tiennent ¨ la complexit® des probl¯-
mes de ce secteur: besoins grandis-
sants, multiplicit® des acteurs dont 
lõ£tat f®d®ral, innovations constantes 
en mati¯re de technologie m®dicale, 
probl¯mes de sous-financementé 
Un partenariat prend forme ®gale-
ment entre les services publics et la 
sph¯re communautaire, ce qui nõest 

pas sans soulever tensions et d®fis, 
lõ£tat risquant parfois dõinstrumenta-
liser les groupes et de leur faire 
perdre leurs sp®cificit®s. Enfin, apr¯s 
dõimportantes fusions municipales, la 
question de lõint®gration de services 
de premi¯re ligne et leur d®centra-
lisation vers les municipalit®s ou des 
instances r®gionales, semble ¨ lõordre 
du jour. 

Le mod¯le qu®b®cois 
¨ lõ®preuve

Les mod¯les nationaux de gouver-
nance sont diversifi®s et il nõappara´t 
pas ®vident que la globalisation en 
cours entra´nera une ®rosion des sp®-
cificit®s nationales. Pour autant, des 
convergences fortes se font jour en 
mati¯re de conception et dõinstitu-
tion politiques et ®conomiques. Ainsi 
que nous lõavons soulign®, la plupart 
des soci®t®s r®®valuent actuellement 
les relations entre lõ£tat, le march® 
et la soci®t® civile, dans lõensemble 
des domaines ou des secteurs socio-
®conomiques. Mais les mod¯les 
nationaux nõ®voluent pas nõimporte 
comment. La recherche dõune bonne 
gouvernance ne peut manifestement 
se r®duire ¨ importer et ¨ copier un 
mod¯le r®put® sup®rieur en adoptant 
sa logique et ses institutions. Produits 
dõune histoire particuli¯re, celles-ci 
sont en effet sp®cifiques dõune soci®-
t®. Il est fondamental de comprendre 
et de prendre en compte la gen¯se 
historique des mod¯les nationaux de 
gouvernance puisque ces mod¯les 
perdurent ¨ travers un m®canisme 

dõauto renforcement et de ç d®pen-
dance par rapport au chemin par-
couru è (path dependency). Un tel 
m®canisme explique le fait quõil y ait, 
m°me en Occident, des trajectoires 
nationales contrast®es. La poursuite 
dõune meilleure gouvernance doit 
sõen inspirer : il sõagit de pousser les 
avantages reli®s ¨ la trajectoire propre 
tout en pratiquant lõhybridation.

Le survol de lõhistoire r®cente du 
mod¯le qu®b®cois de gouvernance 
montre quõil peut subir des transfor-
mations, mais que celles-ci ne sau-
raient se d®cr®ter ni ignorer certaines 
continuit®s. Nous avons ®voqu® les 
rapports de force qui ont ®t® ¨ lõori-
gine des transformations effectu®es. 
Sõagissant des continuit®s, soulignons 
simplement la persistance de carac-
t®ristiques ayant, ¨ travers lõhistoire, 
gouvern® les relations sociales au 
Qu®bec : de fortes tendances 
®galitaristes, un intense sentiment 
dõappartenance ¨ la communaut® 
nationale,  la valorisation de lõaction 
collective et de la solidarit®é  Cette 
constance permet de comprendre les 
choix qui ont ®t® faits en 1960 puis 
au cours des ann®es 90. En rupture 
avec le pr®c®dent demi-si¯cle, un 
projet qui viserait ¨ re-profiler la gou-
vernance qu®b®coise pour lõaligner 
sur le mod¯le n®o-lib®ral dominant 
en Am®rique du nord supposerait 
que la culture politique qu®b®coise 
ait profond®ment ®volu®, auquel cas 
la transition se ferait en douceur, ou 
bien quõelle ®volue brutalement, ¨ 
lõarrach®.  <
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Les pays ont fait des choix dif-
f®rents en mati¯re de d®ve-
loppement ®conomique. Les 

£tats-Unis fonctionnent avec une 
grande variabilit® du march® de lõem-
ploi alors que les pays europ®ens ont 
choisi des mod¯les ¨ croissance plus 
lente mais plus stable avec des m®ca-
nismes de protection sociale plus 
d®velopp®s. Au Qu®bec, on oscille 
entre les deux mod¯les. Le ch¹mage, 
indicateur ®conomique crucial, a 
toujours ®t® pr®occupant. Lõembellie 
r®cente suit des d®cennies o½ le taux 
de ch¹mage a ®t® beaucoup plus 
®lev® que la moyenne canadienne et 
nord-am®ricaine. Dans la remise en 
cause de lõ£tat en Occident depuis 
le d®but des ann®es 1980, on sõest 
questionn® sur les limites de lõaction 
de lõ£tat dans lõ®conomie. Au Qu®-
bec, ce questionnement a men® ¨ 
sõinterroger sur ce que devait devenir 
lõ£tat qu®b®cois issu de la R®volution 
tranquille. Jusquõen 1960, cet £tat 
®tait peu intervenu en ®conomie 
comme en ®ducation ou en sant®. 
Aujourdõhui, il doit sõadapter ¨ lõ®co-
nomie dõun continent o½ le r¹le jou® 
par lõ£tat est g®n®ralement moindre 
quõici.

Nous nous int®ressons ici aux modes 
de gouvernance de lõ®conomie qu®-
b®coise. Dans la premi¯re partie, 
nous d®crirons lõ®volution du mod¯le 
qu®b®cois de d®veloppement des 
ann®es 1960 ¨ nos jours et nous 
pr®senterons une mod®lisation des 

principales tendances en cours. Nous 
discuterons ®galement des change-
ments apport®s par la globalisation ¨ 
la conception et au r¹le de lõ£tat. Ces 
changements am¯nent des acteurs 
organisationnels et institutionnels ¨ 
occuper une place dans la recherche 
de lõint®r°t g®n®ral. En conclusion, 
nous sugg®rerons que le mod¯le de 
gouvernance partenarial est suscep-
tible de contribuer ¨ lõ®mergence 
dõune nouvelle ®conomie mixte qui 
conjugue de mani¯re originale lõint®-
r°t g®n®ral ¨ des int®r°ts particuliers 
et collectifs. 

La singularit® 
du mod¯le qu®b®cois 

dans lõ®conomie nord-am®ricaine
Apr¯s la Conqu°te anglaise de 1760 
et lõ®chec de la r®bellion de 1837-
1838, la soci®t® qu®b®coise a vu ses 
canaux ®conomiques coup®s et sõest 
d®velopp®e jusque dans les ann®es 
1960 ¨ lõombre de ses clochers 
dõ®glises. Avec la R®volution tranquil-
le qui commence en 1959-1960, un 
fort vent de renouveau souffle sur la 
soci®t® qu®b®coise. Il nõy a dõailleurs 
gu¯re de pays qui ait connu une telle 
transformation sociale avec aussi peu 
de violence politique. Un change-
ment majeur qui ne sõexplique pas 
uniquement par la transformation de 
lõ£tat, mais qui ne se serait pas fait 
sans lui. Lõ£tat devient alors non seu-

lement providentiel mais aussi entre-
preneur (Bourque, 2000). 

La R®volution tranquille est lõexemple 
le plus probant de lõ®mergence dõun 
£tat non national au Canada. Malgr® 
des pouvoirs limit®s, certaines provin-
ces se sont tout de m°me impos®es 
en tant quõinstitutions matures et 
complexes, capables de gouverner 
dans lõint®r°t de communaut®s r®gio-
nales (Young et al., 1984). Les ann®es 
1960 et 1970 ont ®t® marqu®es par 
une grande vague dõinstitutionnali-
sation. De nouveaux minist¯res et 
organismes administratifs ont vu le 
jour. Lõimpulsion initiale fut de cr®er 
un r®seau dõinstitutions pour ®tendre 
les limites de lõintervention de lõ£tat 
qu®b®cois (Young et al., 1984). Celui-
ci prit de lõexpansion dans deux sec-
teurs de lõ®conomie: les ressources 
naturelles avec  Hydro-Qu®bec, Rex-
for, Soquem, Soquip..., et le monde 
de la finance avec la Caisse de d®p¹t 
et placement du Qu®bec, la Soci®t® 
g®n®rale de financement et la Soci®t® 
de d®veloppement industriel. 

La grande r®ussite ®conomique de la 
R®volution tranquille a ®t® la mont®e 
des francophones dans lõ®conomie. 
Jusque dans les ann®es 1960, le capi-
tal francophone ®tait surtout repr®-
sent® par des entreprises familiales 
ou individuelles de petite et moyen-
ne taille. ë partir de la fin des ann®es 
1960, une nouvelle g®n®ration dõen-
trepreneurs franchit le pas vers la 
grande entreprise dont la propri®t® va 

La prise en compte de lõint®r°t g®n®ral 
par une ®conomie plurielle

Par Luc Bernier, Marie Bouchard  et Beno´t L®vesque
Luc Bernier est Directeur de lõenseignement et de la recherche ¨ lõ£cole nationale dõadministration publique du Qu®bec
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Longtemps sujette, lõ®conomie qu®b®coise a su se lib®rer des tutelles ancestrales tout en nõadh®rant pas sans conditions 
au dogme n®o-lib®ral. Participant de la prosp®rit® occidentale, le Qu®bec a dessin® son propre patron de d®veloppe-
ment, entre £tat omnipotent et march® omniscient, un mod¯le original et inspir®, respectueux de son enracinement 

socioculturel et soucieux dõinscrire ses institutions dans la modernit® la plus inventive 
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devenir multiforme. Cette ®volution a 
®t® rendu possible en grande partie 
gr©ce ¨ lõ£tat provincial qu®b®cois 
et, plus g®n®ralement, gr©ce ¨ lõen-
semble des institutions quõil a mises 
sur pied (B®langer et Fournier, 1987). 
Cette p®riode de modernisation a 
consacr® le r¹le de lõ£tat qu®b®cois 
dans la soci®t®; jusquõalors minimal, 
il devint incontournable, sõimmis-
­ant dans toutes les sph¯res dõacti-
vit®. Cependant, apr¯s des ann®es de 
d®ficit budg®taire puis le retour ¨ un 
fragile ®quilibre, cet £tat providentiel 
fut  remis en cause. 

D¯s 1979, le gouvernement pro-
pose une nouvelle strat®gie ®cono-
mique o½ lõ£tat abandonne son r¹le 
dõentrepreneur et invite les agents 
®conomiques ¨ se concerter lors 
de sommets ®conomiques afin de 
refaire lõunit® autour dõobjectifs de 
relance de lõ®conomie qu®b®coise. 
ë ce moment-l¨, la m®fiance des 
acteurs est forte mais certains d®ci-
deront n®anmoins de sõengager dans 
cette voie, telle la F®d®ration des 
travailleurs du Qu®bec avec la cr®a-
tion du Fonds de solidarit® (Bourque, 
2000). Du c¹t® patronal, les asso-
ciations se sont engag®es elles aussi 
dans la concertation, tout en pr°tant 
une oreille attentive au discours n®o-
lib®ral, explicite dans les d®bats sur le 
d®ficit, sur la lutte contre la pauvret® 
et sur la mondialisation (B®langer, Y., 
1998). La concertation reste donc 
conflictuelle et produit plus de com-
promis que de consensus (B®langer, 
P.R. et L®vesque, 2001b).

Entre providence 
et n®o-lib®ralisme

une gouvernance alternative
Face ¨ ces limites, le couple £tat-
march® se trouve devant une 
alternative. Soit il sõinscrit dans le 
paradigme n®o-lib®ral, qui sõen 
remet au march® comme r®gulation 
accept®e et exclusive (du moins dans 
le discours) et pour laquelle lõint®r°t 
g®n®ral correspond ¨ la somme des 
int®r°ts individuels; soit il emprunte 
une autre voie, qui fait appel ¨ un 

type nouveau dõ®conomie mixte 
(donc plurielle) et ¨ une gouver-
nance impliquant le public, le priv® 
et lõ®conomie sociale. Alors que le 
couple £tat-march® reposait sur une 
opposition conceptuelle claire entre 
int®r°t individuel et int®r°t g®n®ral, le 
trio £tat-march®-soci®t® civile n®ces-
site une construction plus complexe, 
combinant les int®r°ts individuels, 
collectifs et lõint®r°t g®n®ral. Dans 
cette perspective, des changements 
sõimposent dans le mode de gou-
vernance de lõ£tat et des entreprises 
collectives.

La nouvelle gouvernance tire ses ori-
gines dõun contexte de mondialisa-
tion qui a contribu® ¨ revoir le r¹le 
de lõ£tat comme op®rateur central 
de la politique industrielle, d®ga-
geant de lõespace pour les demandes 
de participation et de d®mocratie 
des acteurs sociaux, les critiques 
de lõ£tat (good governance) et lõin-
troduction de m®thodes du priv® 
dans la sph¯re publique (le nouveau 
management public) (Bernier, 2001). 
Ainsi, la nouvelle gouvernance ne 
peut plus °tre hi®rarchique et cen-
tralis®e. Elle b©tit sur la complexit®, 
la diff®renciation et la diversification 
(Paquet, 2000a : 64; Ford et Zus-
sman, 1997), la d®centralisation 
(Bruyn, 1997) et le r®seau (Lemieux, 
2000; Rhodes, 1996; Joffre, 1998). 
On la qualifie de gouvernance dis-
tribu®e (Paquet, 2000a), partenariale 
(Le Gal¯s, 1996; L®vesque, 2001a) 
ou encore associative (Streeck et 
Schmitter, 1985). 

La transformation des modes de 
gouvernance implique ®galement la 
recherche dõune meilleure synergie 
¨ la fois au sein des organisations et 
entre elles. Le recours aux connais-
sances et aux renseignements que 
poss¯dent les partenaires rehausse le 
degr® dõapprentissage social au sein 
de syst¯mes dõinnovation ç territoria-
lis®s è par les contours dõun secteur, 
dõune industrie ou dõune r®gion 
(Paquet, 2000b). Cette structura-
tion passe par la concertation entre 
acteurs publics, priv®s et de la soci®t® 
civile (associations, syndicats, ®cono-
mie sociale, collectivit®s locales...).

Quatre formes de r®gulation rendent 
compte des tendances en cours. 
Depuis la Seconde Guerre mon-
diale, la hi®rarchie bureaucratique 
a ®t® la pratique dominante dans 
les entreprises publiques et priv®es. 
Elle supposait un £tat centralis®, une 
uniformisation des biens et services 
publics et lõopposition des int®r°ts 
particuliers ¨ lõint®r°t g®n®ral. Ce 
type de r®gulation hi®rarchique 
(Williamson, 1994) ou fordiste 
(Aglietta, 1976) a perdu de son effi-
cacit®. La centralisation des d®cisions 
bloque en effet les innovations dans 
tous les domaines: rapport entre for-
mulation et mise en ïuvre des poli-
tiques, imputabilit® et transparence, 
d®veloppement local, concurrence 
par la qualit®. 

Le march® se pr®sente comme une 
solution de remplacement ®vidente. 
Il se caract®rise par la migration de 
certaines fonctions de lõ£tat vers le 
secteur priv®, la d®r®glementation, 
la flexibilit®, et lõapproche client. 
Lõint®r°t g®n®ral correspond ¨ la 
somme des int®r°ts particuliers. Ces 
nouveaux instruments d®rogent 
cependant aux principes dõuniversa-
lit® et dõaccessibilit®, et d®fient les 
m®thodes dõarbitrage entre objectifs 
contradictoires (Bernier, 2001). D¯s 
lors, le communautarisme, qui a tou-
jours exist®, prend un sens nouveau 
car il repr®sente une alternative aux 
relations marchandes et/ou bureau-
cratiques. Avec lui, la r®gulation 
repose sur la confiance mutuelle ins-
crite dans des liens communautaires. 
Cette r®gulation est pr®sent®e par 
certains comme le mod¯le qu®b®cois 
de d®veloppement (Aktouf, B®dard, 
Chanlat, 1992).

Le partenariat constitue une voie 
dõexp®rimentation pour un nouveau 
mode de r®gulation. Et cõest ici que la 
question de la gouvernance se pose 
avec acuit®. Le partenariat suppose 
la concertation entre acteurs sociaux 
ou organisations dõorigines diff®ren-
tes. Mais ce dialogue a minima ne 
d®bouche pas n®cessairement sur des 
op®rations partenariales (Le Gal¯s, 
1996). Le partenariat n®cessite en 
effet des ententes et une mobilisation 
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de ressources qui vont beaucoup 
plus loin que la simple concertation. 
Il met en pr®sence des acteurs qui 
ont des logiques dõaction autonomes 
et diff®rentes, mais qui, en m°me 
temps, recherchent des compati-
bilit®s institutionnelles pour leur 
coop®ration. Ce faisant, il favorise 
la formation dõun capital intangible, 
voire dõun capital social constitu® 
de savoirs (Deloncourt, 1993), de 
r®seaux (Putnam, 1993) et de capaci-
t®s de coop®rer (Coleman, 1990). Les 
tensions ne disparaissent pas pour 
autant puisque les partenaires conti-
nuent dõ°tre autonomes et que leurs 
rapports peuvent °tre hi®rarchiques 
ou d®mocratiques et leurs logiques 
®conomiques et sociales imbriqu®es 
ou subordonn®es.

Les quatre modes que nous venons 
de d®crire constituent des types 
id®aux (Weber) qui pr®sentent une 
forte coh®rence entre les ®l®ments 
constitutifs. La recherche empirique 
tend ¨ r®v®ler des configurations qui 
structurent des valeurs appartenant ¨ 
plusieurs types id®aux. Cela permet 
de rendre compte des tensions pr®-
sentes dans les entreprises collectives 
qui r®sultent de la contrainte de leur 
double mandat, tensions qui sont, 
potentiellement, ¨ la source dõinno-
vations organisationnelles et institu-
tionnelles.

Le partenariat ¨ la rescousse 
de lõint®r°t g®n®ral 

Le mod¯le qu®b®cois issu de la R®vo-
lution tranquille relevait dõune appro-
che institutionnalis®e qui a r®v®l® ses 
limites. Depuis les ann®es 1980, la 
soci®t® qu®b®coise est ¨ la recherche 
de nouvelles fa­ons de faire. Dans 
le cadre dõune coordination gouver-
nementale moins hi®rarchique, de 
nouvelles exp®rimentations, dans 
le domaine de lõ®conomie, misent 
sur la concertation et le partenariat 
dõacteurs sociaux ¨ partir de nouvel-
les conventions mettant en avant la 
qualit®, les ®conomies de vari®t® et 
la participation des travailleurs. On 
citera les tables de concertation, les 
grappes industrielles, la promotion 

de ç lõentreprise r®seau è, les formes 
partenariales de relations du travail, 
les contrats sociaux. 

Au d®but des ann®es 1990, le mou-
vement sõacc®l¯re. Lõ£tat  investit 
dans quelques secteurs strat®giques ¨ 
haute valeur ajout®e pour tirer profit 
de son insertion dans ç lõ®conomie 
monde è. Le mod¯le qu®b®cois 
cultive donc sa propre ç ®conomie 
identitaire è (identity economy) com-
binant un int®r°t marqu® pour le 
libre ®change, le renforcement de sa 
distinction culturelle et la promotion 
de la solidarit® sociale (Lachapelle, 
2000). On assiste de fait au passage 
dõune forme de gouvernance ¨ une 
autre.

Le partenariat qui caract®rise certai-
nes exp®riences qu®b®coises semble 
vouloir sõimposer ¨ lõencontre de la 
voie n®o-lib®rale. Cette trajectoire 
sõexplique probablement par lõh®-
ritage mais aussi par la dynamique 
des acteurs sociaux. Les syndicats, les 
coop®ratives et les entreprises de la 
nouvelle ®conomie sociale, y compris 
les associations patronales, ont vu 
leurs actions se transformer au cours 
des trente derni¯res ann®es, passant 
de lõaffrontement ¨ la concertation, 
puis ¨ la promotion et au partenariat 
(B®langer, P.R. et L®vesque, 2001). Ce 
revirement ne se fait pas sans d®bat 
et, dans certains cas, nous lõavons vu, 
ne produit pas de consensus mais 
bien des compromis. 

Lõint®r°t g®n®ral tel quõil fut d®fini ¨ 
lõ®poque de la R®volution tranquille 
supposait une ®conomie relativement 
diversifi®e et par cons®quent des 
investissements dans la plupart des 
secteurs industriels, quitte ¨ mettre 
sur pied des entreprises dõ£tat pour 
combler lõabsence dõentrepreneur. 
Avec le libre-®change et lõouverture 
des march®s, les ®conomies nationa-
les sont contraintes de se sp®cialiser 
dans certains secteurs, de sorte que 
lõ£tat soutient les entreprises priv®es 
les plus susceptibles de r®ussir, et 
contribue ¨ la cr®ation dõavantages 
comparatifs pour ces secteurs, avan-
tages de plus en plus localis®s. Lõin-
t®r°t g®n®ral du Qu®bec nõest donc 
plus exactement celui du Canada et 

encore moins celui de lõOntario ou 
des provinces maritimes. ë lõ®chelle 
du Qu®bec, la d®centralisation favo-
rise la mise en place dõinstances loca-
les de gouvernance aptes ¨ donner 
un contenu concret ¨ lõint®r°t g®n®ral 
dans le p®rim¯tre de solidarit® quõelle 
contribue ¨ construire. 

La notion dõint®r°t g®n®ral renvoie 
ainsi ¨ ç un syst¯me d®cisionnel 
disposant non seulement de com-
p®tences techniques dans la mise en 
oeuvre de lõobjectif dõint®r°t g®n®ral, 
mais encore dõune capacit® dõap-
pr®ciation du contenu m°me de la 
fonction-objectif è. Cons®quemment, 
le fait que lõint®r°t g®n®ral doit °tre 
ç construit è et quõil ne peut lõ°tre sur 
la seule base de lõexpertise,  ç con-
duit ainsi les organisations qui sõy 
r®f¯rent vers une gestion ¨ caract¯re 
plus ou moins d®mocratique è (Mon-
nier et Thiry, 1997 : 19). Dõo½  lõim-
portance du mode de gouvernance 
et du mod¯le de d®veloppement qui 
tendent ¨ sõimposer.

Dans le contexte actuel des trans-
formations du march® et de lõ£tat, la 
prise en compte de lõint®r°t g®n®ral 
doit °tre assum®, au moins partiel-
lement, par diverses organisations. 
La notion de nouvelle gouvernance 
v®hicule ®galement lõid®e que des 
responsabilit®s autrefois d®volues 
¨ lõ£tat sont progressivement prises 
en charge par les acteurs sociaux et, 
par cons®quent, d®centralis®es. Cõest 
d®sormais par lõaction convergente 
entre soci®t®s dõ£tat, fonds syndicaux 
et coop®ratives quõon peut d®finir un 
mod¯le qu®b®cois original en Am®ri-
que du nord. 

Le Fonds de solidarit® offre un exem-
ple dõun mode de gouvernance 
original en tant quõentit® juridique-
ment autonome contr¹l®e par une 
autre entit® autonome quõest la 
centrale syndicale. La participation 
du Fonds au capital des entreprises 
augmente le degr® de transparence 
et dõouverture de la direction envers 
les employ®s. Bien que pr®occup® 
par le rendement et la s®curit® des 
souscriptions de ses actionnaires 
(donc dõint®r°ts particuliers), le Fonds 
remplit un mandat qui rel¯ve dõune 
























































